
CHAMPIONNATS FRIBOURGEOIS 2020 

DE TENNIS DE TABLE 

Dimanche 9 février 2020 à Bulle 

 

Le comité d’organisation a l’avantage et le plaisir de vous convier aux 

championnats fribourgeois 2020 de tennis de table qui se dérouleront comme 

suit : 

 

LIEU :  Collège du Sud 

 Route de la Léchère 40 

 1630 Bulle 
 

JUGE-ARBITRE : Frank Squillaci, Genève 

 

JURY : Président :  Bastien Berset, Président CTT Bulle 

 1er membre :  Colin Rochat, Chef technique CTT Bulle 

 2ème membre :  Andy Perroud, Secrétaire CTT Bulle 
 

BALLES : DHS 3* (plastique) blanches 

 

SERIES PREVUES 

 

Dimanche 09.02.2020   (ouverture de la salle 07h30, début des matchs 08h30) 
 

Simples :    Messieurs A (B11 à A20) - B (C6 à B15) - C (D3 à C10) - D (D1 à D5) - E (D1à D2) 

    Dames Open (D1 à A20) – Dames C/D (D1 à C10) 

    U13 - U15 - U18 - O40 - O50 - O60 

 

Doubles :    Messieurs A/B (C6 à A20) - C (D3 à C10) - D (D1 à D5) – E (D1 à D2) 

    Dames Open (D1 à A20) – Dames C/D (D1 à C10) 

    Mixte 

 

 

Le nombre de séries maximum par participant(e) est de 5 séries au total (maximum 2 doubles) 

 

 

FINANCES D’INSCRIPTION 

 

Simple A   Fr. 10.00 

Simple B - C - D - E - O40 - O50 - O60  Fr.   8.00 

Doubles : par joueur Fr.   7.00 

U13/U15/U18 (dans toutes les séries) Fr.   5.00 

Carte de tournoi Fr.   4.00 

 

Les finances d’inscriptions sont à payer par club, une facture sera envoyée par email au caissier de chaque club engagé, via 

le site pyngpong.info 

 

 

 

Les inscriptions se font uniquement via le site internet 

 https://pyngpong.info/ 
Aucun formulaire d’inscription papier n’est transmis aux Clubs 

 

 

https://pyngpong.info/


TIRAGE AU SORT 

 

Le tirage au sort aura lieu le 3 février 2020 et sera effectué par le juge-arbitre du tournoi, Frank Squillaci. Il sera directement 

publié sur le site internet pyngpong.info 

 

 

HORAIRE DEFINITIF 

 

L’horaire définitif seul fera foi, il sera envoyé après le tirage au sort aux clubs ayants inscrits des joueurs et sera publié sur 

le site du CTT Bulle (www.cttbulle.ch/) 

 

Prix 

 

Les quatre premiers (premières) de chaque série de simples et les quatre premières paires de chaque série de double 

recevront une médaille. 

 

DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

 

Le règlement sportif STT est applicable pour cette manifestation. Pour le surplus, nous vous rappelons les dispositions suivantes : 

 

Ce championnat est réservé aux joueurs licenciés STT pour un club du canton de Fribourg ainsi qu’aux possesseurs d’une T-Card 

domicilié(e)s dans le canton de Fribourg. 

 

Les joueurs (euses) absents (es) et non excusés (ées) à l'avance auprès du juge arbitre seront sanctionnés selon le RF de la STT art. 12.2.3. 

 

Les dames ne peuvent pas s'inscrire dans les séries messieurs sauf dans les catégories d'âge et sauf cas particulier accepté par le comité 

d'organisation. En cas de suppression des séries « dames » (simples et/ou doubles), les dames sont autorisées à jouer dans les catégories 

« Messieurs » correspondant à leur classement homme et sous réserve de ne pas dépasser le nombre de séries autorisées.  

 

 

Le nombre de série(s) maximum par participant(e) est de 5 séries au total (maximum 2 doubles). 

 

Les séries se disputeront par élimination directe, toutes les parties en trois sets gagnants, y compris les finales. 

 

Si une série réunit moins de 6 inscriptions, le jury peut décider de la faire disputer selon une autre formule, ou de l’intégrer dans une autre 

série. 

 

L'inscription en "libre " pour les doubles est acceptée. 

 

Les joueurs sans licence ne peuvent pas participer aux championnats fribourgeois. Le club invite par contre les jeunes non-licenciés à 

participer à la coupe de la Gruyère à Bulle le Samedi 08.02.2020.  

 

Tenue vestimentaire réglementaire. Les maillots et les shorts de couleur blanche ne sont pas autorisés. En outre, les chaussures de sport 

indoor sont obligatoires pour accéder aux aires de jeux (pas de semelles de couleur). 

 

Responsabilité : Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de vol, dégât ou accident. Chaque participant est tenu d’être 

assuré contre les accidents et en responsabilité civile 

 

 

BUVETTE et RESTAURATION 

 

- Une buvette (restauration chaude et froide, boissons, fruits, planchettes, …) sera à disposition sur place. 

 

 

 

Nous espérons vous accueillir nombreux à ces championnats fribourgeois 2020 

et vous présentons nos salutations sportives. 
 

  
Le comité d’organisation 

http://www.cttbulle.ch/

